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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt-troisieme session 

Geneve, 11-14 octobre 1988 

REVISION DE LA CONVENTION 

POSITION DE L'ASSINSEL SUR LA 
PROTECTION DES INVENTIONS BIOTECHNOLOGIQUES 

Document etab1i par 1e Bureau de 1'Union 

L'annexe du present document contient 1a position de 1'Association inter
nationa1e des se1ectionneurs pour 1a protection des obtentions vegeta1es 
(ASSINSEL) sur 1a protection des inventions biotechno1ogiques. Ce texte a ete 
adopte a 1 'unanimite par son Assemb1ee genera1e 1ors de son congres tenu a 
Brighton (Royaume-Uni) 1es 9 et 10 juin 1988. 

[L'annexe suit] 
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PRISE DE POSITION DEL' ASS I N S E L 
~ PROPOS DE LA PROTECTION DES INVENTIONS BIOTECHNOLOGIQUES * 

L 'ASSINSEL a formellement adopte le document qui suit et qui 
constitue le noyau du large eventail d'opinions actuellement represen
tees au sein de ses .membres a propos de la question de la protection 
des inventions biotechnologiques vegetales.·Ce faisant, 1 'ASSINSEL re
conna1t clairement que compte tenu de taus les facteurs y relatifs qui 
prevalent et qui apparaltront a 1' avenir, a savoir un elargissement 
des connaissances quant a la mise en oeuvre de la nouvelle technolo
gie, la presente prise de position peut necessairement etre soumise a 
des modifications evolutives ainsi qu'a une plus grande precision dans 
les definitions. 

1) Etant donne les renforcements et les autres ameliorations qui sont 
actuellement etudies dans le cadre de son reexamen, la Convention 
UPOV et les lois nationales sur les droits de l'obtenteur qui en 
decoulent fournissent le systeme de protection des varietes vegeta-
les le plus satisfaisant et le plus adequat. · 

2) Le sys~eme du brevet appara1t generalement mal adapte a la protec
tion des varietes vegetales; en consequence, les varietes vegetales 
devraient etre protegees exclusivement par les droits de l'obten
teur. Cependant, la Convention UPOV et les lois nationales sur les 
droits de l'obtenteur doivent etre renforcees de fa~on telle que, 
par exemple, les "copies proches" et les varietes "plagiees" ne 
puissent avoir acces a la protection, et que cessent les abus de
coulant de ce que l'on appelle le "privilege de l'agriculteur"; si 
la Convention UPOV et les lois nationales sur les droits de l'ob
tenteur ne sont pas renforcees de 1 a sorte, i 1 faudra recouri r a 
d'autres formes de protection pour les varietes vegetales •. 

3) Les composants genetiques comme les genes peuvent etre proteges de 
la fa~on la plus appropriee par des brevets de produit, si les cri
teres existants de brevetabilite sont remplis: 

Les brevets pour des composants genetiques au des caracteres lies 
aux varietes devraient etre octroyes sur 1~ base suivante: 

a) Seuls les composants genetiques servant directement a induire 
l'expression d'un caractere utile aux varietes devraient etre 
admis l la protection; 

b) Les caracteres des varietes ne devraient pas etre brevetes, sauf 
si les elements genetiques qui en sont la cause directe sont 
identifies et remplissent en eux-memes les conditions de breve
tabilite. 

* Adoptee par l'Assemblee generale le 10 juin 1988 a Brighton 
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c) De nouveaux precedes genetiques permettant l'expression d'un ca-. 
r.actere ou d'un trait distinctif dans une variete ne doivent pas 
tomber dans le domai ne des droi ts dtkoul ant d' un brevet ante
rieur .sur le meme caractere ou le meme trait distinct1f, mais 
obtenu-par d'autres precedes genetiques. -

Cependant, une telle protection devrait etre limitee aces seuls 
C0ffip0SantS et ne devrait pas etre etendue a 1 1 ent ite d I aCCUeil 
(plante, variete). 

4) Les composants genetiques vegetaux brevetes, les traits distinctifs 
et les caracteres brevetes, ainsi que les varietes commercialisees, 
y compris leurs constituants genetiques brevetes et leurs traits 
distinctifs et caracteres brevetes, devraient etre accessibles 
et/ou utilisables sans restriction en vue du developpement de nou
velles varietes vegetales. 

Lorsqu 1 une nouvelle variete incorporant un composant genetique bre
vete ou exprimant un trait distinctif ou un caractere brevete.a ete 
developpee, des droits pour une libre commercialisation .de cette 
nouvelle variete et pour une remuneration appropriee du titulaire 
du brevet doivent etre assures. 

5) Les nouveaux precedes d 1 obtention et aut res methodes de mani pula
tion des vegetaux (qu 1 ilS scient ou non essentiellement biologi
ques), dans lesquels le precede lui-meme ou la methode elle-merne 
sont determinants pour realiser un resultat inventif, devraient 
etre admis a la protection par brevet. Seuls les produits directs 
d 1 Un precede devraient etre inclus dans' le chanp de brevet de pro
cede, a 1 1 exclusion des varietes en soi, mais sans exclure les se
mences ou les propagules produits par le precede patente. 

Si un. brevet pour des precedes de mani pul at ion genet ique presente 
un champ d 1 application si vaste (par ex6Tiple sur des precedes ou 
composants genetiques qui servent a regler ou a controler la syn
these ou le metabolisme du materiel vegetal) qu 1 il 6Tipeche lacon
currence sur le marche, un systeme de licence incorporant une com
pensation equitable pour le titulaire du brevet devrait etre mis 
sur pied. · 

6) Toutes les formes de materiel de propagation derivees d 1 une variete 
de p·lante et genetiquement identique a cette variete, doivent etre 
protegeables par le titre de protection applicdble a cett~ variete 
de plante. 

7) Une protection par quelque systeme que ce soit ne devrait pas 
S 1 epuiser lorsqu 1 un objet couvert par ce titre de protection est 
utilise par des tiers dans un contexte commercial. 

8) Il est souhaitable de fournir, dans le cadre legislatif, les moyens 
par lesquels le developpement d 1 une variete distincte dont on ait 
la preuve qu 1elle est essentiellement derivee d 1 une autre variete 
ou qui utilise un composant genetique brevete puisse donner lieu au 
paiement d I Une remuneratiOn adequate aUX t i tul aires deS drO.itS res
pect if~. 

Dans ce contexte, les termes "essentiellement derivee" devront etre 
definis espece par espece. 

[Fin du document] 
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